
 

TABLEAU DE RECOMMANDATIONS DE SANTÉ PUBLIQUE PAR ÉCOLE 

VERSION DU 8 FÉVRIER 2021 

 

 

Nom de 

l’école 

Bureau de 

santé 

Vérification de l’auto-

évaluation 

quotidienne des 

symptômes de la 

COVID-19 

Exigences du port du 

masque ou du couvre 

visage en vigueur 

 

 

École 

élémentaire 

Pavillon de la 

jeunesse 

 

 

Bureau de 

santé 

d'Hamilton 

 

• Mat-6e année : 

Auto-dépistage des 

symptômes de la 

COVID-19 avant de 

se présenter à 

l’école. Validation de 

l’auto-dépistage non 

requis. 

• 7e à 12e année : 

Auto-dépistage des 

symptômes de la 

COVID-19 avant de 

se présenter à 

l’école. Validation de 

l’auto-dépistage 

requis lors des 

routines de 

l’assiduité ou au 

bureau lors de 

l’arrivée. 

• Mat – Jar : Fortement 

recommandé dans la 

classe. 

• 1er à 3e année : 

Obligatoire dans la 

salle de classe. 

• 4e à 12e année : 

Obligatoire dans la 

salle de classe. 

• Mat à 12e année : 

Obligatoire dans les 

transports scolaires 

lors des 

déplacements dans 

l’école et aux 

moments de l’arrivée 

et du départ. 

• 1er à 12e année : Port 

du masque 

obligatoire à 

l’extérieur de l’école 

lorsqu’il est 

impossible de 

maintenir la distance 

physique. 

École 

secondaire 

Georges-P.-

Vanier 

École 

élémentaire 

Félix-Leclerc 

 

 

 

 

 

 

Bureau de 

santé de 

Toronto 

• Mat-6e année : 

Auto-dépistage des 

symptômes de la 

COVID-19 avant de 

se présenter à 

l’école. Validation de 

l’auto-dépistage 

requis lors des 

routines de 

l’assiduité ou au 

bureau lors de 

l’arrivée. 

• 7e à 12e année : 

Auto-dépistage des 

symptômes de la 

COVID-19 avant de 

se présenter à 

l’école. Validation de 

• Mat – Jar : Fortement 

recommandé dans la 

classe. 

• 1er à 3e année : 

Obligatoire dans la 

salle de classe. 

• 4e à 12e année : 

Obligatoire dans la 

salle de classe. 

• Mat à 12e année : 

Obligatoire dans les 

transports scolaires 

lors des 

déplacements dans 

l’école et aux 

moments de l’arrivée 

et du départ. 

École 

élémentaire 

Charles-Sauriol 

École 

élémentaire 

Pierre-Elliott-

Trudeau 

École 

élémentaire 

Micheline-

Saint-Cyr 

École 

secondaire 

Toronto 

Ouest 



 

École 

élémentaire 

Gabrielle-Roy 

l’auto-dépistage 

requis lors des 

routines de 

l’assiduité ou au 

bureau lors de 

l’arrivée. 

• Mat – Jar : Port du 

masque fortement 

recommandé à 

l’extérieur lorsqu’il 

est impossible de 

maintenir la distance 

physique.  

• 1er à 12e année : Port 

du masque 

obligatoire à 

l’extérieur de l’école 

lorsqu’il est 

impossible de 

maintenir la distance 

physique. 

 

 

 

 

École 

élémentaire La 

Mosaïque 

Collège 

français 

Académie 

Alexandre-

Dumas 

École 

élémentaire 

Jeanne-Lajoie 

École 

élémentaire 

Laure-Rièse  

École 

élémentaire 

Mathieu-da-

Costa 

École 

élémentaire 

Paul-Demers 

École 

secondaire 

Étienne-Brûlé 

École 

élémentaire 

Antonine-

Maillet 

 

Bureau de 

santé de 

Durham 

• Mat-6e année : 

Auto-dépistage des 

symptômes de la 

COVID-19 avant de 

se présenter à 

l’école. Validation de 

l’auto-dépistage non 

requis. 

• 7e à 12e année : 

Auto-dépistage des 

symptômes de la 

COVID-19 avant de 

se présenter à 

l’école. Validation de 

l’auto-dépistage 

requis lors des 

routines de 

l’assiduité ou au 

bureau lors de 

l’arrivée. 

• Mat – Jar : Fortement 

recommandé dans la 

classe. 

• 1er à 3e année : 

Obligatoire dans la 

salle de classe. 

• 4e à 12e année : 

Obligatoire dans la 

salle de classe. 

• Mat à 12e année : 

Obligatoire dans les 

transports scolaires 

lors des 

déplacements dans 

l’école et aux 

moments de l’arrivée 

et du départ. 

• 1er à 12e année : Port 

du masque 

obligatoire à 

l’extérieur de l’école 

lorsqu’il est 

impossible de 

École 

élémentaire 

Viola-Léger 

École Ronald-

Marion 



 

maintenir la distance 

physique. 

École 

élémentaire 

Renaissance 

 

 

 

Bureau de 

santé la 

région de 

Halton 

• Mat-6e année : 

Auto-dépistage des 

symptômes de la 

COVID-19 avant de 

se présenter à 

l’école. Validation de 

l’auto-dépistage non 

requis. 

• 7e à 12e année : 

Auto-dépistage des 

symptômes de la 

COVID-19 avant de 

se présenter à 

l’école. Validation de 

l’auto-dépistage 

requis lors des 

routines de 

l’assiduité ou au 

bureau lors de 

l’arrivée. 

• Mat – Jar : Fortement 

recommandé dans la 

classe. 

• 1er à 3e année : 

Obligatoire dans la 

salle de classe. 

• 4e à 12e année : 

Obligatoire dans la 

salle de classe. 

• Mat à 12e année : 

Obligatoire dans les 

transports scolaires 

lors des 

déplacements dans 

l’école et aux 

moments de l’arrivée 

et du départ. 

• 1er à 12e année : Port 

du masque 

obligatoire à 

l’extérieur de l’école 

lorsqu’il est 

impossible de 

maintenir la distance 

physique. 

École 

élémentaire 

Patricia-Picknell 

École 

élémentaire 

Dyane-Adam 

École 

élémentaire du 

Chêne 

École 

secondaire 

Gaétan-

Gervais 

École 

élémentaire Les 

Rapides 

 

 

Bureau de 

santé de 

Lambton 

• Mat-6e année : 

Auto-dépistage des 

symptômes de la 

COVID-19 avant de 

se présenter à 

l’école. Validation de 

l’auto-dépistage non 

requis. 

• 7e à 12e année : 

Auto-dépistage des 

symptômes de la 

COVID-19 avant de 

se présenter à 

l’école. Validation de 

l’auto-dépistage 

requis lors des 

routines de 

l’assiduité ou au 

bureau lors de 

l’arrivée. 

• Mat – Jar : Fortement 

recommandé dans la 

classe. 

• 1er à 3e année : 

Obligatoire dans la 

salle de classe. 

• 4e à 12e année : 

Obligatoire dans la 

salle de classe. 

• Mat à 12e année : 

Obligatoire dans les 

transports scolaires 

lors des 

déplacements dans 

l’école et aux 

moments de l’arrivée 

et du départ. 

• 1er à 12e année : Port 

du masque 

obligatoire à 

l’extérieur de l’école 

lorsqu’il est 

impossible de 

École 

secondaire 

Franco-

Jeunesse 



 

maintenir la distance 

physique. 

Académie de la 

Tamise 

 

 

 

Bureau de 

santé de 

Middlesex-

London 

• Mat-6e année : 

Auto-dépistage des 

symptômes de la 

COVID-19 avant de 

se présenter à 

l’école. Validation de 

l’auto-dépistage non 

requis. 

• 7e à 12e année : 

Auto-dépistage des 

symptômes de la 

COVID-19 avant de 

se présenter à 

l’école. Validation de 

l’auto-dépistage 

requis lors des 

routines de 

l’assiduité ou au 

bureau lors de 

l’arrivée. 

• Mat – Jar : Fortement 

recommandé dans la 

classe. 

• 1er à 3e année : 

Obligatoire dans la 

salle de classe. 

• 4e à 12e année : 

Obligatoire dans la 

salle de classe. 

• Mat à 12e année : 

Obligatoire dans les 

transports scolaires 

lors des 

déplacements dans 

l’école et aux 

moments de l’arrivée 

et du départ. 

• 1er à 12e année : Port 

du masque 

obligatoire à 

l’extérieur de l’école 

lorsqu’il est 

impossible de 

maintenir la distance 

physique. 

École 

élémentaire 

Marie-Curie 

École 

élémentaire La 

Pommeraie 

École 

secondaire 

Gabriel-

Dumont 

École 

élémentaire 

L'Héritage 

 

 

 

 

Bureau de 

santé de 

Niagara 

• Mat-6e année : 

Auto-dépistage des 

symptômes de la 

COVID-19 avant de 

se présenter à 

l’école. Validation de 

l’auto-dépistage non 

requis. 

• 7e à 8e année des 

écoles élémentaires : 

Auto-dépistage des 

symptômes de la 

COVID-19 avant de 

se présenter à 

l’école. Validation de 

l’auto-dépistage non 

requis. 

• 7e à 12e année : 

Auto-dépistage des 

symptômes de la 

COVID-19 avant de 

se présenter à 

l’école. Validation de 

l’auto-dépistage 

• Mat – Jar : Fortement 

recommandé dans la 

classe. 

• 1er à 3e année : 

Obligatoire dans la 

salle de classe. 

• 4e à 12e année : 

Obligatoire dans la 

salle de classe. 

• Mat à 12e année : 

Obligatoire dans les 

transports scolaires 

lors des 

déplacements dans 

l’école et aux 

moments de l’arrivée 

et du départ. 

• 1er à 12e année : Port 

du masque 

obligatoire à 

l’extérieur de l’école 

lorsqu’il est 

impossible de 

École 

élémentaire 

LaMarsh 

École 

élémentaire 

Franco-Niagara 

École 

élémentaire 

Nouvel-Horizon 

École 

secondaire 

Franco-

Niagara 



 

requis lors des 

routines de 

l’assiduité ou au 

bureau lors de 

l’arrivée. 

maintenir la distance 

physique. 

École 

élémentaire 

Carrefour des 

jeunes 

 

 

 

 

Bureau de 

santé de 

Peel 

• Mat – 6e année : 

Auto-dépistage des 

symptômes de la 

COVID-19 avant de 

se présenter à 

l’école. Validation de 

l’auto-dépistage 

requis lors des 

routines de 

l’assiduité ou au 

bureau lors de 

l’arrivée.  

• 7e à 12e année : 

Auto-dépistage des 

symptômes de la 

COVID-19 avant de 

se présenter à 

l’école. Validation de 

l’auto-dépistage 

requis lors des 

routines de 

l’assiduité ou au 

bureau lors de 

l’arrivée. 

• Mat – Jar : 

Obligatoire dans la 

salle de classe. 

• 1er à 3e année : 

Obligatoire dans la 

salle de classe. 

• 4e à 12e année : 

Obligatoire dans la 

salle de classe. 

• Mat à 12e année : 

Obligatoire dans les 

transports scolaires 

lors des 

déplacements dans 

l’école et aux 

moments de l’arrivée 

et du départ. 

• Mat à  à 12e année : 

Port du masque 

obligatoire à 

l’extérieur de l’école 

lorsqu’il est 

impossible de 

maintenir la distance 

physique. 

École 

élémentaire Le 

Flambeau 

École 

secondaire 

Jeunes sans 

frontières 

École 

élémentaire 

Horizon 

Jeunesse 

École 

élémentaire 

L'Harmonie 

 

Bureau de 

santé de la 

région de 

Waterloo 

• Mat-6e année : 

Auto-dépistage des 

symptômes de la 

COVID-19 avant de 

se présenter à 

l’école. Validation de 

l’auto-dépistage non 

requis. 

• 7e à 8e année des 

écoles élémentaires : 

Auto-dépistage des 

symptômes de la 

COVID-19 avant de 

se présenter à 

l’école. Validation de 

l’auto-dépistage non 

requis. 

• 7e à 12e année : 

Auto-dépistage des 

symptômes de la 

COVID-19 avant de 

se présenter à 

• Mat – Jar : Fortement 

recommandé dans la 

classe. 

• 1er à 3e année : 

Obligatoire dans la 

salle de classe. 

• 4e à 12e année : 

Obligatoire dans la 

salle de classe. 

• Mat à 12e année : 

Obligatoire dans les 

transports scolaires 

lors des 

déplacements dans 

l’école et aux 

moments de l’arrivée 

et du départ. 

• 1er à 12e année : Port 

du masque 

obligatoire à 

l’extérieur de l’école 

lorsqu’il est 

École 

secondaire 

David-Saint-

Jacques 



 

l’école. Validation de 

l’auto-dépistage 

requis lors des 

routines de 

l’assiduité ou au 

bureau lors de 

l’arrivée. 

impossible de 

maintenir la distance 

physique. 

 

Académie La 

Pinède 

 

 

 

Bureau de 

santé de 

Simcoe 

Muskoka 

• Mat-6e année : 

Auto-dépistage des 

symptômes de la 

COVID-19 avant de 

se présenter à 

l’école. Validation de 

l’auto-dépistage non 

requis. 

• 7e à 12e année : 

Auto-dépistage des 

symptômes de la 

COVID-19 avant de 

se présenter à 

l’école. Validation de 

l’auto-dépistage 

requis lors des 

routines de 

l’assiduité ou au 

bureau lors de 

l’arrivée. 

• Mat – Jar : Fortement 

recommandé dans la 

classe. 

• 1er à 3e année : 

Obligatoire dans la 

salle de classe. 

• 4e à 12e année : 

Obligatoire dans la 

salle de classe. 

• Mat à 12e année : 

Obligatoire dans les 

transports scolaires 

lors des 

déplacements dans 

l’école et aux 

moments de l’arrivée 

et du départ. 

• 1er à 12e année : Port 

du masque 

obligatoire à 

l’extérieur de l’école 

lorsqu’il est 

impossible de 

maintenir la distance 

physique. 

École 

élémentaire La 

Source 

École 

secondaire 

Roméo-

Dallaire   

École publique 

Saint-Joseph 

École 

secondaire Le 

Caron 

École 

élémentaire 

des Quatre-

Rivières 

 

 

 

Bureau de 

santé de 

Wellington-

Dufferin-

Guelph 

• Mat-6e année : 

Auto-dépistage des 

symptômes de la 

COVID-19 avant de 

se présenter à 

l’école. Validation de 

l’auto-dépistage non 

requis. 

• 7e à 12e année : 

Auto-dépistage des 

symptômes de la 

COVID-19 avant de 

se présenter à 

l’école. Validation de 

l’auto-dépistage 

requis lors des 

routines de 

l’assiduité ou au 

bureau lors de 

l’arrivée. 

• Mat – Jar : 

Obligatoire dans la 

salle de classe. 

• 1er à 3e année : 

Obligatoire dans la 

salle de classe. 

• 4e à 12e année : 

Obligatoire dans la 

salle de classe. 

• Mat à 12e année : 

Obligatoire dans les 

transports scolaires 

lors des 

déplacements dans 

l’école et aux 

moments de l’arrivée 

et du départ. 

• Mat à 3e année : Port 

du masque 

École 

élémentaire 

L'Odyssée 



 

obligatoire à 

l’extérieur de l’école. 

• 4e à 12e année : Port 

du masque 

obligatoire à 

l’extérieur de l’école 

lorsqu’il est 

impossible de 

maintenir la distance 

physique. 

 

École 

élémentaire 

L'Envolée 

 

 

 

Bureau de 

santé de 

Windsor-

Essex 

• Mat-6e année : 

Auto-dépistage des 

symptômes de la 

COVID-19 avant de 

se présenter à 

l’école. Validation de 

l’auto-dépistage non 

requis. 

• 7e à 12e année : 

Auto-dépistage des 

symptômes de la 

COVID-19 avant de 

se présenter à 

l’école. Validation de 

l’auto-dépistage 

requis lors des 

routines de 

l’assiduité ou au 

bureau lors de 

l’arrivée. 

• Mat – Jar : Fortement 

recommandé dans la 

classe. 

• 1er à 3e année : 

Obligatoire dans la 

salle de classe. 

• 4e à 12e année : 

Obligatoire dans la 

salle de classe. 

• Mat à 12e année : 

Obligatoire dans les 

transports scolaires 

lors des 

déplacements dans 

l’école et aux 

moments de l’arrivée 

et du départ. 

• 1er à 12e année : Port 

du masque 

obligatoire à 

l’extérieur de l’école 

lorsqu’il est 

impossible de 

maintenir la distance 

physique. 

École 

élémentaire 

Louise-Charron 

École 

secondaire de 

Lamothe-

Cadillac 

Académie de la 

Moraine 

 

 

 

 

Bureau de 

santé de la 

région de 

York 

• Mat-6e année : 

Auto-dépistage des 

symptômes de la 

COVID-19 avant de 

se présenter à 

l’école. Validation de 

l’auto-dépistage non 

requis. 

• 7e à 12e année : 

Auto-dépistage des 

symptômes de la 

COVID-19 avant de 

se présenter à 

l’école. Validation de 

l’auto-dépistage 

requis lors des 

• Mat – Jar : Fortement 

recommandé dans la 

classe. 

• 1er à 3e année : 

Obligatoire dans la 

salle de classe. 

• 4e à 12e année : 

Obligatoire dans la 

salle de classe. 

• Mat à 12e année : 

Obligatoire dans les 

transports scolaires 

lors des 

déplacements dans 

l’école et aux 

École 

élémentaire 

Chantal-Benoit 

École 

élémentaire La 

Fontaine 

École 

secondaire 

Norval-

Morrisseau 



 

routines de 

l’assiduité ou au 

bureau lors de 

l’arrivée. 

moments de l’arrivée 

et du départ, 

• 1er à 12e année : Port 

du masque 

obligatoire à 

l’extérieur de l’école 

lorsqu’il est 

impossible de 

maintenir la distance 

physique. 

 

 


